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Les représentants de proximité : premiers aperçus 
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Nadia GSSIME, docteur en droit, créatrice du blog «Carnets de Droit 
du Travail»

La création du comité social et économique par l’une des ordonnances Ma-
cron s’est accompagnée de la création d’une autre institution : les représen-
tants de proximité. Si le Code du travail encadre les conditions de mise en 
place de ce mandat, il reste particulièrement sibyllin sur les missions et les 
fonctions de celui-ci. Plus d’un an après l’entrée en vigueur de ce nouveau 
régime, les accords de mise en place du CSE prévoyant la création de repré-
sentants de proximité donne un premier aperçu des mesures prises par cer-
taines entreprises pour le mandat de représentant de proximité.

Un seul article du Code du travail est 
consacré aux représentants de proximi-
té  : l’article L.  2313-7. Il définit les condi-
tions de mise en place de ce mandat en 
retenant comme ligne directrice le prin-
cipe sur lequel s’appuie les ordonnances 
Macron, à savoir octroyer la plus grande 
liberté aux partenaires sociaux afin qu’ils 
puissent déterminer un mode de fonc-
tionnement qui soit le plus adapté aux be-
soins de l’entreprise et des salariés. Dès 
lors, il convient d’examiner le caractère 
obligatoire ou non de la mise en place de 
représentants de proximité, les condi-
tions de mise en place, les missions des 

représentants de proximité et une revue 
du contenu de certains accords.

▪▪ Le caractère facultatif 
de la mise en place 
de représentants de proximité

La loi n’impose pas la mise en place de 
représentants de proximité. Elle ne pose 
pas de conditions d’effectif (contraire-
ment aux commissions du CSE), d’activi-
té ou d’organisation de l’entreprise. Ainsi, 
toute entreprise peut décider de créer ce 
mandat. Les partenaires sociaux décident 
librement au moment des négociations 
pour la mise en place du CSE.
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